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Impact environnemental des sports de nature :

un nécessaire partage de connaissances

Les relations entre sportifs et écolos n'ont
pas toujours été au beau fixe, pourtant ils
partagent le même espace de prédilection,
la nature.

Mais d'où vient cette méfiance, source de
blocage et de conflits ? Au départ, beau-
coup ont regretté le manque de concertation
qui aurait permis que la loi de 2000 devien-
ne une loi sur "les sports dans la nature" et
non pas seulement une loi sur "les sports de
nature".
Quels sont les enjeux du débat ? On peut
simplifier en disant que les sportifs souhai-
tent pouvoir accéder librement à tous les
sites alors que les écolos gestionnaires
d'espaces naturels veulent garder leur terri-
toire à l'abri de toute perturbation.

Mais sur le fond, cette soif de liberté des uns
est-elle compatible avec la mission de sau-
vegarde de l'environnement des autres ?

Les réflexions et expériences engagées ces
dernières années confirment qu'un rappro-
chement s'est bien établi. La mise en place
d'un groupe de travail en 2005, regroupant
l'ensemble des gestionnaires d'espaces
naturels, le Comité national olympique et
sportif français, le Pôle ressources national
des sports de nature et les ministères
chargés de l'Environnement et des Sports
est symptomatique de cette volonté de tra-
vail en commun. Cette coopération s'est tra-
duite par la publication, par l'ATEN (Atelier
technique des espaces naturels), d'un guide
qui a pour but de diffuser méthodes et outils
fonctionnels pour concilier l'exercice des
sports de nature et les objectifs de préser-

vation de l'environnement. Devrait sortir
aussi prochainement une série d'études de
cas sur les impacts environnementaux par
couple milieu / pratique.

Concrètement, sur le terrain, on ne compte
plus les conventions, accords cadres,
chartes, codes de bonne conduite signés
entre associations sportives et gestionnaires
d'espaces naturels. 

La mise en application de deux nouveaux
textes va permettre de tester l'efficacité de
la coopération qui se met en place :
- la promulgation le 1er août 2008 de la loi
sur la responsabilité environnementale.
Cette loi généralise la réparation du préjudi-
ce écologique et tout particulièrement dans
les espaces protégés. Des activités spor-
tives non maîtrisées pourraient être
concernées par l'application de ce texte ;
- le territoire terrestre étant maintenant bien
pourvu en zones Natura 2000, cette procé-
dure va être étendue au milieu marin.
L'expérience acquise dans le fonctionne-
ment des comités de pilotage Natura 2000
et l'élaboration des documents d'objectifs
devraient permettre une mise en œuvre en
douceur.

Unique, fragile et non extensible, la nature a
besoin de toutes les bonnes volontés, et
sportifs comme écolos doivent pouvoir se
retrouver pour défendre l'espace de prédi-
lection qu'ils ont en commun.
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44eess RReennccoonnttrreess dduu ttoouurriissmmee eett llooiissiirrss
ssppoorrttiiffss ddee nnaattuurree :: aappppeell àà ""bboonnnneess pprraattiiqquueess""
Cet appel à projets s'adresse aux acteurs qui

souhaitent valoriser des opé-
rations innovantes ayant pour
vocation le développement
des sports de nature et s'ins-
crivant dans les principes du

développement durable. Pour faire connaître
une expérience innovante ou promouvoir une
action exemplaire dans le domaine du touris-
me et des loisirs sportifs de nature, remplis-
sez, entre le 8 septembre et le 19 octobre
2008, le formulaire "bonnes pratiques". Avant
de remplir le formulaire en ligne, la lecture du
pré-programme vous permettra de position-
ner votre expérience parmi les six parcours.
Les 4es Rencontres TLSN se tiendront les 11,
12 et 13 mars 2009 à Clermont-Ferrand.

www.rencontres-sports-nature.fr

SSaalloonn ssppoorrtt,, llooiissiirr,, ttoouurriissmmee eett tteerrrriittooiirreess
((SSLLTTTT)) :: uunn rreennddeezz--vvoouuss iinnccoonnttoouurrnnaabbllee ppoouurr
lleess aacctteeuurrss dduu ssppoorrtt !!
Trois temps forts pour les sports de nature :

un forum consacré à la thématique
"sports de loisirs et développement touris-
tique : un potentiel non exploité pour les ter-
ritoires" animé par Eric JOURNAUX ;

le stand du MSJSVA avec la présence des
équipes des quatre pôles ressources natio-
naux ("sport et handicaps", "sport, éduca-
tion, insertion", "sport, famille et pratiques
féminines", "sports de nature"), du recense-
ment des équipements sportifs, espaces et
sites de pratique (RES), de la sous direction
de l'Emploi et des Formations et du CNDS ;

le lancement officiel de l'appel à candida-
ture pour l'organisation de la 5e édition des
Rencontres du tourisme et des loisirs sportifs
de nature (RTLSN), lors de la plénière conclu-
sive.

www.salonsportloisir.com

ÉÉttaatt ddeess lliieeuuxx ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree eenn
PPéérriiggoorrdd--LLiimmoouussiinn
Un diagnostic territorial des sports de nature
a été réalisé dans le Parc naturel régional
Périgord-Limousin. Cet état des lieux partici-
pe au travail de révision de la charte du PNR.
Ce travail permettra peut-être aux sports de
nature de devenir un axe stratégique de la
nouvelle charte du Parc.

CCDDEESSII HHaauutt--RRhhiinn ((6688))
La CDESI du Haut-Rhin a été installée le 9
juin 2008 par le Conseil général. L'ordre du
jour était le suivant : présentation du cadre
réglementaire et des objectifs (inventaire des
ESI, élaboration du PDESI), méthodologie de
fonctionnement (remontée d'informations par
les partenaires, travaux en commissions,
validation par la commission départementale).

RRéévviissiioonn ggéénnéérraallee ddeess ppoolliittiiqquueess ppuubblliiqquueess
Le site de référence pour connaître l'avancée
des travaux de la révision générale des poli-
tiques publiques.

www.rgpp.modernisation.gouv.fr

NNoouuvveeaauu gguuiiddee pprraattiiqquuee CCDDEESSII // PPDDEESSII
Depuis 2004, les conseils généraux mettent
en oeuvre une nouvelle compétence pour
favoriser le développement maîtrisé des
sports de nature. Un partenariat étroit entre
les représentants des collectivités territo-
riales, des fédérations sportives, des gestion-
naires d'espaces naturels et des ministères
concernés, a permis l'élaboration d'outils
d'accompagnement de la mise en place des
CDESI et PDESI :

une plaquette à l'attention des élus et des
chefs de service qui met l'accent sur la valo-
risation des départements en favorisant le
développement maîtrisé des sports de nature ;

un nouveau guide pratique à l'attention
des chargés de mis-
sion et des membres
des CDESI qui capita-
lise expériences et
bonnes pratiques de
terrain pour mettre en

place le PDESI en concertation avec les
acteurs du territoire ;

enfin l'observatoire PDESI / CDESI permet
de prendre connaissance de l'état d'avance-
ment et des ressources des départements
dans la mise en place des PDESI / CDESI.
Plus de 100 personnes étaient réunies au
Conseil général de Maine et Loire le 17 sep-
tembre, à l'invitation de l'Assemblée des
départements de France, pour découvrir ces
3 nouveaux outils lors d'une journée d'é-
changes. Ces outils sont accessibles en ligne.

www.cdesi-sportsdenature.fr

HHoommmmaaggee àà JJeeaann GGIILLLLYY
Le 18 juin dernier, lors d'une sortie d'escala-
de solitaire, Jean GILLY a fait une chute mor-
telle. On pourrait évoquer le palmarès sportif
extraordinaire de Jeannot mais on retiendra
surtout son enthousiasme à transmettre aux
autres sa passion des sports de nature et de
l'Ardèche, associant toujours la pratique
sportive à la convivialité et à la qualité du
milieu naturel dans lequel se pratiquent nos
activités. De nombreux hommages ont été
rendus à la hauteur de sa personnalité. Ainsi
le 18 septembre dernier l'ensemble des pro-
fessionnels des sports de nature ardéchois
s'est associé aux enseignants du lycée agri-
cole d'Aubenas pour organiser une journée
d'animation autour des sports de nature pour
tous les élèves du lycée dans lequel Jeannot
a initié tant de pratiquants. Son action en
faveur du développement des sports de
nature a largement dépassé les frontières de
l'Ardèche et tout le réseau des sports de
nature s'associe à la peine de Michèle,
Benoît et Julien. Adieu Jeannot, nos pensées
t'accompagneront très longtemps au détour
de nos virées sur les rivières, les falaises, les
sentiers, les champs enneigés que tu appré-
ciais tant.

En kiosque
SSppoorrttss ddee nnaattuurree ddaannss lleess GGrraannddss ssiitteess

Fil des Grands sites, n°2, été 2008. Ce numéro
présente les témoignages des gestionnaires de
la Montagne Sainte Victoire, du Puy de Dôme,
du Mont Ventoux et des Caps Erquy Fréhel.

www.grandsitedefrance.com

Actualités juridiques
QQuuaalliiffiiccaattiioonn ccoouurrssee dd''oorriieennttaattiioonn

Arrêté du 1er juillet 2008 portant création du
certificat de spécialisation "course d'orienta-
tion" associé au brevet professionnel de la
jeunesse, de l'éducation populaire et du
sport.

www.legifrance.gouv.fr

Arrêté du 1er juillet 2008 portant création de
la mention "course d'orientation" du diplôme
d'État de la jeunesse, de l'éducation populai-
re et du sport spécialité "perfectionnement
sportif".

www.legifrance.gouv.fr

Arrêté du 1er juillet 2008 portant création de
la mention "course d'orientation" du diplôme
d'État supérieur de la jeunesse, de l'éduca-
tion populaire et du sport spécialité "perfor-
mance sportive".

www.legifrance.gouv.fr

QQuuaalliiffiiccaattiioonn cchhaarr àà vvooiillee
Arrêté du 1er juillet 2008 portant création de
la mention "char à voile" du diplôme d'État
de la jeunesse, de l'éducation populaire et du
sport spécialité "perfectionnement sportif".

www.legifrance.gouv.fr

QQuuaalliiffiiccaattiioonn aavviirroonn
Arrêté du 1er juillet 2008 portant création de
la mention "aviron" du diplôme d'État de la
jeunesse, de l'éducation populaire et du
sport spécialité "perfectionnement sportif".

www.legifrance.gouv.fr

A venir
ÉÉdduuccaattiioonn àà llaa mmoonnttaaggnnee ddaannss lleess aaccttii--

vviittééss ddee pplleeiinnee nnaattuurree
Rencontre alpine, les 3 et 4 octobre 2008,
Saint-François-de-Sales (73)

www.sportdenature.gouv.fr

SSaalloonn ssppoorrtt,, llooiissiirr,, ttoouurriissmmee eett tteerrrriittooiirreess
du 15 au 17 octobre 2008, Lyon (69)

www.sportdenature.gouv.fr

AAssssiisseess nnaattiioonnaalleess ssppoorrttss ddee nnaattuurree hhaann--
ddiissppoorrtt
du 10 au 12 octobre 2008, Vallon Pont d'Arc (07)

www.sportdenature.gouv.fr

99ee CCoonnggrrèèss nnaattiioonnaall ddeess SSttaattiioonnss vveerrtteess
9 et 10 octobre 2008, La Bresse (88)

www.sportdenature.gouv.fr

1100ee CCoonnggrrèèss mmoonnddiiaall dduu llooiissiirr
du 6 au 10 octobre 2008, Québec

www.sportdenature.gouv.fr

FFoorrmmaattiioonn
Cadre réglementaire et juridique des sports
de nature - PSRT835, Vallon Pont d'Arc (07),
du 4 au 7 novembre 2008

www.sportdenature.gouv.fr
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Christophe LESAGE

Depuis 2006, la direction régionale et
départementale de la Jeunesse et des
Sports de Picardie missionne 1,5 ETP*
sur le développement des sports de
nature, et en particulier pour la réalisa-
tion d'un sscchhéémmaa rrééggiioonnaall ddeess llooiissiirrss eett
ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree ((SSRRLLSSNN)). Avec des
atouts intéressants pour le développe-
ment des sports de nature et alors que la
région n'est classée qu'au 21e rang
français en terme de destination touris-
tique**, nous avons interrogé Christophe
LESAGE, référent régional sports de
nature, sur les enjeux pour les parte-
naires de l'opération.

PPRRNNSSNN : Christophe, la Picardie est en
phase de finalisation de l'élaboration
d'un schéma régional des loisirs et des
sports de nature 2007/2013 (SRLSN).
Quels enseignements apporte cette
démarche originale ?
CCLL : Le SRLSN Picardie est une
démarche portée par cinq organismes
régionaux : le Conseil régional de
Picardie, le Comité régional du tourisme,
le Comité régional olympique et sportif,
la délégation régionale au Tourisme et la
direction régionale de la Jeunesse et des
Sports. Une évaluation de l'efficacité du
dispositif est prévue à mi-parcours en
2010. Le lancement officiel, quant à lui, a
été repoussé de quelques mois : fin 2008
au lieu de 2007, même si dans les faits
certaines actions sont déjà lancées.
Un diagnostic partagé des enjeux des
sports de nature en Picardie a permis de
tisser un réseau étroit entre les interlocu-
teurs privilégiés des cinq partenaires et
d'adopter des habitudes de travail col-
lectif. 
Le premier enseignement du SRLSN fait
apparaître qu'il est particulièrement eennrrii--
cchhiissssaanntt ddee ccoonnssttrruuiirree,, aavveecc ll''eennsseemmbbllee
ddeess aacctteeuurrss ddee llaa ffiilliièèrree,, uunn oouuttiill ddee mmiissee
eenn ccoohhéérreennccee,, ddee pprrooggrraammmmaattiioonn eett
dd''iinnttééggrraattiioonn ddeess aaccttiioonnss ddee cchhaaccuunn ddeess
ppaarrtteennaaiirreess. Cela permet de mener une
politique globale de développement des
sports de nature de manière concertée,
partagée et cohérente à l'échelle régionale.

““ mmeenneerr uunnee ppoolliittiiqquuee gglloobbaallee ddee ddéévveelloopp--
ppeemmeenntt ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree ddee mmaanniièèrree
ccoonncceerrttééee,, ppaarrttaaggééee eett ccoohhéérreennttee àà ll''éécchheellllee
rrééggiioonnaallee””

PPRRNNSSNN : Quels sont, pour le développe-
ment des sports de nature en Picardie,
les principaux freins et facteurs favo-
rables identifiés ? Te semblent-ils com-
muns ou transférables à d'autres terri-
toires ?
CCLL : LLaa PPiiccaarrddiiee eesstt uunnee ddeessttiinnaattiioonn
eennccoorree rreellaattiivveemmeenntt nnoouuvveellllee en terme de
destination touristique. 
C'est un avantage au sens où :

beaucoup d'espaces restent encore
vierges de pratiques sportives de nature.
Il n'y a pas ou peu de problème de fré-
quentation ;

la mise en marché est en cours de
construction. Elle offre donc de nom-
breuses ooppppoorrttuunniittééss ddee ddiifffféérreenncciiaattiioonn
ppaarr rraappppoorrtt àà dd''aauuttrreess tteerrrriittooiirreess ;

cela permet de répondre dès le début
à des bbeessooiinnss ttoouurriissttiiqquueess nnoouuvveelllleemmeenntt
iiddeennttiiffiiééss. La demande ici est d'avantage
une activité contemplative que sportive ;

cela permet de jjuummeelleerr,, ddèèss eenn aammoonntt,,
ll''aarrttiiccuullaattiioonn ddee ll''ooffffrree ttoouurriissttiiqquuee aavveecc
ll''ooffffrree ppeerrmmaanneennttee, ouverte aux rési-
dents, qui pour la plupart découvrent
également la pratique des sports de
nature. Il y a des marges de progression
en terme de licenciés.
Cette inexpérience constitue un inconvé-
nient dans la mesure où :

elle nécessite une forte ccoonncceerrttaattiioonn
aavveecc dd''aauuttrreess pprraattiiqquueess mieux ancrées
car plus anciennes (chasse, pêche) ;

les coûts et moyens de transport de
ces pratiques nouvelles sont àà mmeettttrree eenn
rreeggaarrdd ddee llaa rrééaalliittéé ssoocciiaallee llooccaallee,, ddee
ffaaççoonn àà nnee ppaass ccrrééeerr ddee ffrraaccttuurree aavveecc llaa
ppooppuullaattiioonn ;

elle implique des changements dans
la manière d'aborder ces pratiques, ce
qui n'est jamais chose facile chez les
acteurs locaux.
Enfin, comme dans d'autres territoires, la
préservation de l'environnement devient
prioritaire et nous sommes de plus en
plus concernés par ses aspects dans nos
missions.
En conclusion, le dossier est exaltant
dans la mesure où la marge de progrès
est très importante.

PPRRNNSSNN : Ton expérience sportive a com-
mencé en dehors des sports de nature.
Quels avantages tires-tu de cette situa-
tion ?
CCLL : Le principal avantage est de dispo-
ser à la fois d'un regard neuf, sans parti
pris sur les réalisations précédentes, et
d'une grande liberté d'action, car sans
contrainte dues aux habitudes d'une
famille d'activité. Au-delà de cette dis-
tance initiale par rapport aux activités,
mon expérience en tant que bénévole et
ma formation en management m'ont per-
mis de me fondre assez facilement dans
le projet.

““llaa pprréésseerrvvaattiioonn ddee ll''eennvviirroonnnneemmeenntt
ddeevviieenntt pprriioorriittaaiirree eett nnoouuss ssoommmmeess ddee pplluuss eenn
pplluuss ccoonncceerrnnééss ppaarr sseess aassppeeccttss ddaannss nnooss mmiiss--
ssiioonnss””

PPRRNNSSNN : De quels points forts dispose, à
tes yeux, le réseau sports de nature ?
CCLL : Le premier est lié à l'ouverture du
réseau à d'autres agents que ceux de
l'administration Jeunesse et Sports ; une
ggrraannddee rriicchheessssee vviieenntt dduu ccoonnttaacctt aavveecc
dd''aauuttrreess ccuullttuurreess (collectivités territo-
riales, environnement, tourisme…). Le
deuxième est l'aspect fonctionnel du
réseau, avec de nombreux échanges
entre collègues, amenant de la convivia-
lité et un plaisir certain à travailler
ensemble. Le troisième est le juste équi-
libre entre des personnels très expéri-
mentés et des collègues plus "jeunes"
dans la profession...

PPRRNNSSNN : A l'opposé, quels risques te
semblent peser sur ce réseau ?
CCLL : Entre la réorganisation des services
de l'État et les compétences confiées ou
adoptées par les collectivités, quelle est
la pérennité de la politique de développe-
ment maîtrisé des sports de nature au
sein du ministère ? Du point de vue orga-
nisationnel, le réseau doit innover dans
ses méthodes de travail et à renforcer la
collaboration participative pour ne pas
tomber dans la routine.

* équivalent temps plein
** classement des régions selon la part des emplois
salariés consacrés à la fréquentation touristique

christophe.lesage@jeunesse-sports.gouv.fr

BBDDPPRRSSNN
BBaassee ddee ddoonnnnééeess ddeess ppeerrssoonnnneess rreess--
ssoouurrcceess eenn ssppoorrttss ddee nnaattuurree

PERSONNALITÉ5

CChhrriissttoopphhee LLEESSAAGGEE eenn qquueellqquueess ddaatteess

DDeeppuuiiss 22000066
référent régional sports de nature
22000055
professeur de sport affecté à la DRDJS
Picardie
22000000//22000044
études STAPS

http://portail.sportsdenature.gouv.fr
mailto:christophe.lesage@jeunesse-sports.gouv.fr
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L'impact environnemental des sports de
nature constaté, avéré ou simplement
pressenti constitue l'une des ccaauusseess ddee
rreessttrriiccttiioonn ddee ll''aacccceessssiibbiilliittéé aauuxx lliieeuuxx ddee
pprraattiiqquuee (avec les questions foncière, juri-
dique, de conciliation des usages et/ou
économique). Souvent, faute d'études
fiables disposant de référentiel commun et
validées scientifiquement, cet impact est
simplement présumé. Il arrive parfois que
des études se contredisent et, en consé-
quence amènent soit à la conduite d'une
nouvelle étude, soit à l'application d'un
principe de précaution fondé sur l'incerti-
tude scientifique quant aux effets de la
pratique sur l'environnement. Cependant,
il existe aussi des travaux concernant les
impacts des sports de nature qui sont
directement opérationnels, appliqués au
contexte de quelques sites naturels et
lieux de pratique sportive. Les résultats de
cceess ééttuuddeess,, mmeennééeess ddee ffaaççoonn ccoonncceerrttééee
eennttrree lleess ddiifffféérreennttss uussaaggeerrss eett ccoommpprreennaanntt
uunn pprroottooccoollee vvaalliiddéé sscciieennttiiffiiqquueemmeenntt,, oonntt
ééttéé iiddeennttiiffiiééss lors des travaux menés par
un groupe d'experts composé de gestion-
naires d'espaces naturels, d'acteurs du
sport et des ministères concernés (cf. L'œil
de l'expert). La vulgarisation et la diffusion
des résultats de ces études d'impacts
constituent désormais une priorité pour les
membres de ce groupe. Il s'agit, ppoouurr
cchhaaqquuee ccoouuppllee ""pprraattiiqquuee ssppoorrttiivvee // mmiilliieeuu
nnaattuurreell"",, de disposer de ddoonnnnééeess oobbjjeecc--
ttiivveess,, ccoommpprrééhheennssiibblleess ppaarr ddeess nnoonn ssppéé--
cciiaalliisstteess eett ddiirreecctteemmeenntt uuttiilliissaabblleess ddaannss llee
ccaaddrree ddee llaa rrééssoolluuttiioonn ddee pprroobblléémmaattiiqquueess
llooccaalleess.

UUnn ppaarrtteennaarriiaatt aaccttiiff ppoouurr pprroodduuiirree
ddeess oouuttiillss ooppéérraattiioonnnneellss
Réserves naturelles de France, la
Fédération des Parcs naturels régionaux
français, le Conservatoire du littoral,
Rivages de France, Parcs nationaux de
France, l'Office national des forêts, le
Comité national olympique et sportif
français, l'Assemblée des départements
de France, le ministère de l'Écologie, de
l'Énergie, du Développement durable et de
l'Aménagement du territoire et le ministère
de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et
de la Vie associative travaillent conjointe-
ment depuis plusieurs années sur les
questions de développement des sports
de nature et de protection des milieux
naturels.

En 2005, ces partenaires ont constitué le
comité de rédaction d'un guide à l'usage
des gestionnaires d'espaces naturels* dont
l'objectif était de ddiiffffuusseerr mméétthhooddeess eett
oouuttiillss ffoonnccttiioonnnneellss ppoouurr ccoonncciilliieerr ll''eexxeerrcciiccee
ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree eett lleess oobbjjeeccttiiffss ddee
pprréésseerrvvaattiioonn eennvviirroonnnneemmeennttaallee. Depuis,
les partenaires se sont engagés à pour-
suivre ce travail inter-réseaux sur les
impacts des sports de nature sur l'environ-
nement, sujet complémentaire aux travaux
menés collégialement auparavant. En
complément de la convention pluriannuelle
d'objectifs entre le MSJSVA et la
Fédération des parcs naturels régionaux
de France, Valérie HORYNIECKI a été
embauchée comme chargée de mission
par la fédération pour animer ce travail
partenarial et assurer la rédaction des pro-
ductions.

DDeess oouuttiillss ppoouurr aaggiirr
Des fiches techniques ont été rédigées sur
la base d'une synthèse bibliographique de
la gestion des impacts des sports de natu-
re dans les milieux protégés. L'enjeu est de
doter les acteurs impliqués dans la gestion
des espaces naturels et l'accompagne-
ment des sports de nature, d'informations
compilées et fiables, mobilisables pour
gérer l'accessibilité des lieux de pratique
et, le cas échéant, pour la définition de
protocoles adaptés à la conduite d'une
évaluation des incidences des pratiques
sportives de nature sur l'environnement.
Une présentation des milieux, des pra-
tiques et de leurs modalités d'exercice,
des interrelations (en référence aux études
validées et compilées) entre eux, des solu-
tions trouvées pour réduire ou compenser
les impacts et des protocoles utilisables
pour en évaluer l'efficacité sont les élé-
ments constitutifs de ces fiches.

Chacune des fiches sera accompagnée
d'une notice de vulgarisation rassemblant
des éléments de langage communs et par-
tagés, avec les fédérations sportives natio-
nales concernées, d'exemples ou de
modèles d'outils de communication déjà
élaborés par les gestionnaires d'espaces
et/ou fédérations sportives et de réfé-
rences bibliographiques (études, articles
scientifiques…)

LL''ééddiittiioonn ddee ffiicchheess ppaarr ccoouuppllee ""pprraa--
ttiiqquuee ssppoorrttiivvee // mmiilliieeuu nnaattuurreell""
Diffusées largement auprès des acteurs
sportifs et gestionnaires d'espaces natu-
rels, ces informations sont synthétisées
sous la forme de fiches techniques, acces-
sibles aux non spécialistes, par un couple
"pratique sportive / milieu naturel" ou "pra-
tique sportive / groupe d'espèces" à partir
d'illustrations d'expériences locales, d'é-
valuation et de gestion des impacts envi-
ronnementaux des sports de nature.
Toutes ces productions sont validées par
le groupe de travail et les fédérations spor-
tives concernées. 1133 ffiicchheess oonntt aaiinnssii ééttéé
rrééaalliissééeess eett sseerroonntt pprroocchhaaiinneemmeenntt ddiiff--
ffuussééeess ssuurr llee ssiittee dduu rréésseeaauu ddeess ssppoorrttss ddee
nnaattuurree eett ddee ll''aatteelliieerr tteecchhnniiqquuee ddeess
eessppaacceess nnaattuurreellss ((AATTEENN)). Elles seront
accompagnées d'une plaquette de présen-
tation de cette démarche. Ces travaux sont
complémentaires de ceux menés dans le
cadre de nouveaux aménagements. En
effet, les indicateurs environnementaux
mis en place par exemple par les départe-
ments dotés d'un PDESI (Drôme, Ardèche,
Nièvre, Côtes d'Armor) ont une vocation
prescriptive et permettent d'évaluer si des
milieux naturels peuvent supporter de nou-
veaux aménagements de lieux de pratique
et donc une pratique accrue.

PPeerrssppeeccttiivveess
Ces productions ont vocation à être com-
plétées au fur et à mesure selon l'évolution
des connaissances produites. Après avoir
identifié et valorisé des études existantes,
les travaux de ce groupe pourraient évo-
luer vers la commande de nouvelles
études pour améliorer la connaissance de
l'impact réel des pratiques sportives de
nature sur les milieux naturels. Une activité
comme le canyonisme par exemple est
particulièrement affectée par des mesures
d'interdiction de la pratique pour cause de
principe de précaution et mériterait la
conduite de nouvelles études. 
Enfin, améliorer la connaissance des
impacts des pratiques sportives sur les
milieux naturels ne doit pas se limiter aux
impacts négatifs mais aussi permettre
dd''aapppprrééhheennddeerr lleess bbéénnééffiicceess oobbtteennuuss ppaarr
uunnee mmeeiilllleeuurree ccoonnnnaaiissssaannccee eett uunn rreessppeecctt
ddee llaa nnaattuurree ppaarr lleess cciittooyyeennss àà ttrraavveerrss lleeuurrss
pprraattiiqquueess ssppoorrttiivveess. C'est un second chan-
tier essentiel à ouvrir pour valoriser notam-
ment le travail de fond et permanent mené
par les fédérations sportives de nature et
leurs clubs.

* Cahier technique n°80 - Éditions ATEN
www.espaces-naturels.fr
www.sportsdenature.gouv.fr
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RReennddeezz--vvoouuss ssuurr llaa pprroobblléémmaattiiqquuee ddee llaa
ggeessttiioonn ddeess mmiilliieeuuxx nnaattuurreellss

22 au 26 septembre 2008, CREPS PACA
(Boulouris) - Formation mixte MSJSVA / ATEN
LLeess pprroobblléémmaattiiqquueess ddee ppaarrttaaggee ddeess eessppaacceess
nnaattuurreellss ddee pprraattiiqquuee :: iilllluussttrraattiioonn aavveecc ddiifffféé--
rreenntteess pprraattiiqquueess ssppoorrttiivveess ssee ddéérroouullaanntt eenn
mmiilliieeuu lliittttoorraall mmééddiitteerrrraannééeenn.

22 au 24 septembre, Parc naturel régional des
Landes de Gascogne (33)
FFoorrmmaattiioonn aauu PPRRFF AAqquuiittaaiinnee :: LL''iimmppaacctt ddeess
ssppoorrttss ddee NNaattuurree ssuurr ll''eennvviirroonnnneemmeenntt.

8 au 10 octobre 2008, La Bourboule (63)
CCoonnggrrèèss ddeess PPaarrccss nnaattuurreellss rrééggiioonnaauuxx :: IInnnnoovveerr
ppoouurr aaccccuueeiilllliirr dduurraabblleemmeenntt..

30 et 31 octobre 2008, Arles (13)
FFoorruumm nnaattiioonnaall ddeess RRiivvaaggeess ddee FFrraannccee :: QQuueellllee
ggeessttiioonn ppoouurr llee ddoommaaiinnee ppuubblliicc mmaarriittiimmee
pprroottééggéé ??

12 au 14 novembre 2008, Lyon (69)
FFoorruumm eeuurrooppééeenn ddeess ggeessttiioonnnnaaiirreess dd''eessppaacceess
nnaattuurreellss :: LLaa nnaattuurree ppoouurr mmééttiieerrss. (Organisé par
l'ATEN)

2009, ffoorruumm ddeess ggeessttiioonnnnaaiirreess dduu CCoonnsseerrvvaattooiirree
dduu lliittttoorraall sur le thème des sports de nature

http://www.sportsdenature.gouv.fr
http://www.espaces-naturels.fr

